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Ce rapport est recommandé pour approbation 

  

ebte •  4-  
(DATE) 

 

 

(SIGNATURE) 

Chef de la division du Contrôle 
de la pollution et Recherches 

 

Approuvé pour transmission et considération par les autorités 
du ministère des Transports 

( SIGNATURE) 	_ 	 (DATE) 
Chef dû service de l'Environnément 



Gouvernement du Québec 
Ministère 
des Transports 

Montréal, le 5 octobre 1982 

A: 	Monsieur Daniel WaltZ, écologiste 
Chef du service de l'Environfiement 

De: 
	

Mozher Sorial, ing.-chimiste, 
Chef de la division du Contrôle 
de la pollution et Recherches 

Objet: Mur antibruit 
Autoroute 30 
Ville de Tracy 

Vous trouverez, ci-joint, un rapport technique sur la pollution 
par le bruit généré par l'autoroute 30 à Tracy. 

Du point de vue purement technique, une barrière antibruit est 
recommandée entre la rue Labrie et le boulevard St-Louis d'une 
hauteur de 3,5 mètres. Le coOt très approximatif d'une telle 
construction serait de l'ordre de 240 000,00 $. 

Toutefois, comme convenu dans notre dernière conversation à ce 
sujet', nous recommandons que l'exécution de cette mesure de mi-
tigation soit mise en attente jusqu'à ce qu'une politique plus 
globale pour la province regardant l'érection des écrans sonores 
soit établie. 

Le chef de la division du Contrôle 
de la pollution et Recherches, 

ÇÔ rxt' ed 

Mozher Sorial, ing.-chimiste 
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1. 	ZONE D'ETUDE  

Le plan de la page précédente représente la zone étudiée. Celle-
ci se limite au tronçon de l'autoroute 30 qui traverse la ville de 
Tracy. Une section de cette autoroute passe dans une zone commer-
ciale tandis qu'une autre, dans un quartier résidentiel. 

.../3 
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2. 	HISTORIQUE  

D'après les renseignements que nous possédons, l'autoroute 30 a été 
construite entre 1968 et 1971. 

En 1980, la Ville de Tracy demandait, sous forme de résolution, une 
plantation d'arbres, le long de l'autoroute, pour atténuer le bruit. 
Nous savons déjà qu'une plantation d'arbres n'atténue pas le bruit. 
L'annexe #1 reproduit cette demande, ainsi qu'une partie de la cor-
respondance. 

Par la suite, en mai 1980, la région 6-2 a fait planter des pins à 
tous les 1,3 mètres sur une distance d'environ 4 km, des deux côtés 
de la route. De cette plantation, il ne reste plus rien, à cause 
de la pollution créée par la route (sel, métaux toxiques, hydrocarbures...) 

Enfin, le sous-ministre adjoint du génie nous a demandé de vérifier 
l'effet de la plantation et d'étudier la situation (consulter la de-
mande à l'annexe #1). M. Yves Ste-Marie avait préparé un rapport 
préliminaire, nous le reproduisons à l'annexe 2. 
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3. 	ETUDE SONORE  

3.1 Norme utilisée  

A cette date le ministère de l'Environnement n'a pas émis de 
norme quantifiée au sujet du bruit urbain; nous utilisons comme 
référence la norme américaine fédérale F.H.P.M. 7.7.3 que nous 
donnons à l'annexe 5. Notons que nous utiliserons L l „ = 70dB(A) 
comme niveau sonore qui nécessite une intervention dirkte de la 
part des autorités, si cette valeur est dépassée en milieu ur-
bain résidentiel. Cette valeur de 70 dB(A) est assez élevée, 
cependant nous sommes certain qu'il y a un impact très fort si 
cette valeur est dépassée. Plusieurs auteurs recommandent une 
norme de 55 dB(A) en milieu résidentiel comme étant une valeur 
acceptable. (MIGNERON, 1981) 

3.2 Relevés sonores 

Nous avons effectué à l'été 1981 cinq relevés sonores de 24 
heures. 

Les mesures ont été prises à l'aide d'un analyseur statistique 
de bruit (modèle 4921 de la Compagnie Bruel and Kjaer). Les 
résultats sont exprimés en L 10 (H) et en LEQ (H). 

L l „ est défini comme étant le niveau sonore dépassé 10% du 
téMps pendant une heure et 4, (H) est le niveau sonore con-
tinu équivalent au niveau sohdre variable enregistré dans une 
heure (4„(H) est en quelque sorte une moyenne). Les mesures 
sont ponherées selon le filtre »A« accepté internationalement 
comme pondération en fréquence dans les études d'impact sonore. 

Nous retrouvons à l'annexe 3 le plan de localisation des rele-
vés numérotés de 1 à 5. 

Nous pouvons tirer les conclusions suivantes des résultats: 

Les relevés 2 et 4 ont été pris du côté »nord« de l'autoroute. 
La norme théoriquement admissible de 70 dB(A) n'est pas dé-
passée. Ceci s'eXplique par le fait qu'il y a une voie de 
chemins dé fer qui sépare l'autoroute des résidences du côté 
»nord«. L'autoroute crée un impact moyen. 

Le relevé 5 a été pris dans le secteur résidentiel à l'ouest 
du centre d'achats Tracy. La norme théoriquement admissible 
de 70 dB(A) n'est pas dépassée. Ce quartier subit un impact 
sonore moyen du fait de l'autoroute. Ceci s'explique par 
le fait qu'une distance d'environ 70 m sépare le bord de la 
route du devant des maisons. 

.../5 
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Le relevé no 3 a été pris dans un secteur zoné »commercial« 
par la Ville, bien qu'il y ait des résidences. L'impact est 
jugé moyen: la norme théoriquement admissible de 70 dB(A) 
n'est pas dépassée. 

Le relevé no 1 révèle que la norme de 70 dB(A) est dépassée. 
L'impact sonore dans cette zone est fort. 

Dans l'annexe 6, figurent quelques photos prises dans la zone 
critique. 

.../6 
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4. 	SIMULATIONS PAR ORDINATEUR ET MESURES DE MITIGATIONS  

4.1 Relevés techniques  

En mai 1981, nous avons obtenu les débits de circulation des 
relevés techniques. Nous avons utilisé ces débits pour les 
simulations. Les débits apparaissent sur les feuillets de 
simulation à l'annexe #4. Les comptages ont été effectués en 
juillet 1981. 

4.2 Simulations  

Nous avons effectué des simulations par ordinateur pour la zone 
où la norme de 70 dB(A) était dépassée. Les simulations effec-
tuées l'ont été: 

à l'heure de pointe, entre 16 et 17 heures, sans écran sonore, 
et 

à l'heure de pointe entre 16 et 17 heures, avec des écrans 
sonores de 3 m et 3.5 m de hauteur, respectivement. 

Deux simulations sont reproduites graphiquement à l'annexe #4. 

LISTE DES SIMULATIONS REPRODUITES  
ANNEXE #4  

Feuillet no 	 heure 	 mur anti-bruit 	débit 

16h - 17h 	 non 	 1981 

16h - 17h 	 oui, 3m 	 1981 

Nous pouvons déduire les conclusions suivantes: 

La mesure effectuée sur le terrain à la hauteur de la rue 
Cournoyer est confirmée par les calculs de simulation. 

Un mur de 3 mètres de hauteur réduirait le bruit urbain d'en-
viron 5 dB. La norme de 70 dB(A)ne sera pas dépassée. 

Nous avons effectué une simulation supplémentaire (non repro-
duite en annexe) qui porte la hauteur du mur à 3,5 mètres. 
Le bruit urbain est diminué de 	6,5 dB(A) pour la première 
rangée de maisons. 



5. 	RECOMMANDATIONS  

Compte tenu du fait que l'autoroute passe en milieu urbain et qu'il 
existe de l'espace suffisant dans l'emprise, nous recommandons de 
planter des arbres le long de l'autoroute dans la ville de Tracy, 
afin d'améliorer la qualité visuelle. 

Afin d'éviter la perte de jeunes pousses, comme cela s'est déjà 
produit, il serait souhaitable d'obtenir l'avis d'un ingénieur 
forestier et d'un architecte de paysage afin de déterminer l'espèce 
d'arbre et le meilleur aménagement. 

Deuxièmement, nous recommandons la construction d'un écran sonore 
entre les rues Labrie et le boulevard St-Louis (voir feuillet de 
simulation no 2) d'une hauteur de 3,5 mètres - . 

.../8 



6. 	PROCESSUS DE CONSULTATION  

Selon M. Yves Ste-Marie, physicien, anciennement responsable des 
Etudes sonores du Ministère dés Transports, toute solution adoptée 
doit généralement être présentée à là communauté. concernée avant la 
réalisation. 

Démarche suggérée: 

Formulation de diverses 
solutions (spécialiste en sciences 
physiques, architecte-paysagiste, 
ingénieur en protection de l'Environnement) 

Présentation à la communauté 
concernée des diverses solutions 
retenues (concertation) 

Choix de la solution 
finale 

Réalisation du projet 

.19 
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CORRESPONDANCE ET DEMANDE INITIALE 
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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE TRACY 

Extmit du pnocb-venbe de »ta )séance négutiène du Comeie 
Municipe de La Utte de Txacy, tenue te 17 man's 1980 

RESOLUTION NUMERO 28-03-80 

POUR DEMANDER AU MINISTERE DES TRANSPORTS DE 
PLANTER DES ARBRES 

CONSIDERANT QUE Autonoute 30 tnaven4e ta Utte de Tnacy; 

CONSIDERANT QUE La. cinculiation catme du buit; 

CONSIDERANT QUE .ea pZantation d'anbxe4 atténue/Lait ce Edua,t; 

EN CONSEQUENCE, 	ut pxopo3e pax Le Con,seittex Jean-YvU tan- 
dnevitte, appuyé' pax .te. Comeitten Paut-Emite Thé:toux et naotu 

QUE demande .6oit et ut Laite au Mini4ene deA TnanApont à 
t'eet de pkocedek a La pLantation d'anbnu Le tom de L'Auto- . 
noute 30 pat-tout e La clume ut pouine. 

ADOPTE. 

(Signe) Aunèle Racine, Maixe. 

EXTRAIT.  CERTIFIE CONFORME. 
Tnacy, ce 18ible-joun,du rnoJ de . mam 1980. 



MEMO A: Monsieur Raymond-M. Aubin, ing. 
Directeur dés expertises e:t normes 

DU: 	DIRECTEUR GENERAL DU GENIE ET SOUS-MINISTRE ADJOINT 

r-- 
Ç U• • 

TKIkeemcy,l -rs 

AOU 7 1980 

UR. EXeERTIS7.S & MORMES 

;. ai/ 71  -----> 7v 1 V t-  1-4-eS 

y)1 
Gouvernement dt uébec 
Ministère des Transports 
Bureau du sous-ministre 

• Objet: 	Ecran anti'-brui't (A-30) 
Ville dé Tracy - 
Dossier: 6.4.1 (6.2:14030) .  

D'après le rapport de l'ingénieur Yvon Tourigny de la direction 
régionale de Longueuil, le ministère, étant le deuxième occupant, 
aurait la responsabilité d'apporter des correctifs à la situation. 

Auriez-vous l'obligeance de procéder à une étude de ce cas, et 
mesurer les effets de la plantation de pins qui vient d'être réali-
sée. 

G.-ROBERT TESSIER, ing. 

GRT/ml 

c.c.:- MM. René Biais, ing. 
Jacques Plamondon, ing. 

QUEBEC, le 6 ao0t 1980  

• • . 

	 ç 
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procéder à d'autres relevés 
'ordinateur. 

cette étude dépendront de 1 

 

Lvi ti■I" inis"ter '-e 	•-• 
des Transports 2 SEP 1980 /" 

Montréal, le 2 septembre 1980 
DASHEL -- , WALTZ 
APPROUVE PAR 
LE CHEF OU SERVICE 

. DE L'ENVIRONNEMENT 

A: 
	Service de l'Environnement 

De: 
	Division Contrôle de la Pollution et Recherche 

Sujet: Impact sonore 
a/30 Tracy 

- Rapport préléminaire - 

Tel qu'il nous l'a été demandé, nous avons étudie l'impact sonore 
de l'A/30 à Tracy. A cet effet, nous avons effectué un relevé so-
nore (80-08-28) près du 2908, boulevard Cournoyer (voir carte ci-
jointe). 

Les résultats obtenus dépassent le normes fédérales américaines 
CF. H.P.M. - 7-7-3) (voir annexe). 

Pour compléter cette étude, nous devrons 
ainsi qu'à des simulations à l'aide de 1 

Les délais pour l'exécution complète de 
l'ordre de priorité qu'on lui donnera. 

Q'n 
Yves Ste-Marie, physicien 
Responsable de la Division du Contrôle 
de la Pollution et Recherche 
Ministère des Transports 

YSTM/fc 

7 8(,1 (19 061 
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I t. 	t: 	1.i ,J- 
1.11 DATE 

I PE RIODE : 	
7:04 à 19:00 

1.1 LU ; 

LOCALL;AT ION : 2908, 1)0(11. Cournoyer 

/15 

'PÉRIODE 
_ 

F 
1-:-:71 	(h) 	. 

- 

--, (h) 1 	(h) -10 	 1.5 0  (h) 	19 5 (h) 
-lb 	' 	A 	, db` ( ro 	. 

0:00 	?:. 	1 : 00" 

1:00 	.il 	2:00 

..-.--,.; 	2:00 	3 	3:00 

1.3:00 3 	4:00 

4:00 	3 	5:00 

5:00 	3 	6:00 _ 

_ 

6:00 	'‘i 	7:09 

d 7:00 à 	3:00 70.7 81.5 73.5 66.3 54.5 

:00 	u: 	')(, 70.6 81.0 74.5 66.5 54.3 

73.5 64.0 50.8 9:00 à 	10:00 70.0 80.3 

10:00 	11:C...0 70.0 81.8 73.3 64.0 
, 

51.0 

11:00, à 	12:00 69.1 79.8 72.8 64.0 , 	52.8 

_ 
- 	12:00 	3 	13:00 69.6 80.3 73.3 •64.5 51.8 

13:00 	à 	14:00 70.2 81.3 73.8 64.8 - 53.3.  
--. 

' 	1/4:00 	3 	13:00 69.3 80.5 72.0 63.3 52.0 

15:00 	à 	1.6:00 70.2 80.5 73.5 65.8 53.8 

I 16:00 	7-1 	1.7:00 71.2 81.0 74.3 67.8 57.3 

- 	17:00 	à 	13:00 70.3 80.3 73.5 66.3 54.5 

73.3 65.8 55.3 13:00 	à 	1.3:30 69.3 78.8 	. 

' 	19:00 	71 	20• 0‘) 

. 	20:00 	à 	2.1:0;"' . 

21:00 	à. 22:00 
1 	 _ 

22:00 3 	23:00 1 

23:00 	à 	?Lt:0.7. 
- 

, I 

„./16 - 
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DATE: 	 

7:04 à 19:00 
28 août 1980 
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REIMI no 	i  

ENREGISTREMENT 

A-30 -  Trac y  
2908, boul. Cournove 

mn Mn ah Mu MI MM Mu MI I mg 	 mye mr. 

COMPORTEME-NT DU NIVEAU LEQ 

10 	11 	12 	13 	14 	15 	16 	17 	18 	19 

HEURES: 	7:04 à 19:00 

DATE : 	28 août 1980 

_1 
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RELEVES SONORES 

ETE 1981 
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 2908 COURNOYER 

 4505 ST-LAURENT 

 1922 ST-JACQUES 

 3201 LAROCQUE 

 8770 FORTIER Plan de localisation 

des relevés sonores 

alla MM MM MI MI • MM OBI MM 	 1111120 	Mil MI 
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FUI LVE no: 

I DATE 	1981/07/23  

I PÉRIODE: 	 

LIEU: 
	

A-30 Tracy 

LOCALISATION : 
	

2908 Cournoyer 

/21 

PÉRIODE L eci  (h) L I (h) 1_ 10 (h) 150 (h) 195 (h) 
dbi A ) dbtAl db (A) db(Al db(A)  

J
0:00 à 	1:00 

 1:00 à 	2:00 

Il 2:00 à 	3:00 

3:00 à 	4:00 

4:00 à 	5:00 

Il 	5:00 à 	6:00 

6:00 à 	7:00 

7:00 à 	8:00 

Il 8:00 à 	9:00 68.57 78 72 62 45 

9:00 à 10:00 68.59 80 72 63 48 

10:00 à 11:00 69.73 81 73 64 50 

11:00 à 12:00 69.69 79 72 64 48 

12:00 à 13:00 .68.86 8à 72 63 48 

Il 13:00 à 14:00 70.88 81 73 64 52 

14:00 à 15:00 68.75 80 72 63 50 

15:00 à 16:00 69.83 79 73 65 52 

16:00 à 	17:00 68.97 79 72 64 49 

17:00 à 	18:00 68.75 78 72 65 52 

I 18:00 à 19:00 69.64 78 73 66 56 

19:00 à 20:00 
68.97 78 72 65 53 

I 20:00 à 21:00 
65.37 75 70 59 47 

Il 21:00 à.22:00 65.50 76 69 58 44 

22:00 à 23:00 
72.60 90 70 59 45 

Il 23:00 à 24:00 



dB(A) 

74 

73 	 

72 	 

71 	 

70 	 

69 	 

68 

67 

66 

65 

Norme_fil_dB(A) 

Norme 
dépassée_ _ _ _ 

Niveau sonore 

64  , 
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Représentation graphique 

du niveau sonore L eci  

3 	4 	5 	6 	7 
	

0 	9 	101112131416161719 19 20 21 22 23 24 

Heures 

Lieu :  A-30 Tracy 

 

Relevé no :  1  

 

Localisation : 2900 Cournoyer 

  

Date:  23 juillet 1981 Heures:  08:00 à 23:00 

Appareil : 	181-4921  

.../23 



Norme_n_dB(A) 

Norme 
dépassée_ _ _ — 

Niveau sonore 	 

dB(A) 

	

74 	 

	

73 	 

72 

71 

6 9 	 

	

67 	 

	

66 	 

	

65 	 

/23 

Représentation graphique 

du niveau sonore 40 

0 	1 
	

3 
	

a 	9 	10 11 12 13 14 15 18 17 18 19 20 21 22 23 24 

Heures 

Lieu : 	A-30 Tracy Relevé no : 	 

  

Localisation  	290g rue Cournoyer 

Date:  23 juillet 1981 	Heures.  08 : 00  à 23:00  

Appareil:  181-4921  

..,/24 



RE1 EVÉ no: 	2 

111 
DATE :  1981/07/15  

I PÉRIODEQ.: 0°  à 24:00 

I. 

LIEU: 	A-30 Tracy 
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LOCALISATION : 4505 St -Laurent  

   

    

I PÉRIODE L eci  (h) 1 1 (h) I. 1 	(h) L 5 	(h) L95  (h) 
db 1,_A 1 db(A) db (A) db(A) dbfAl 

0:00 à 	1:00 

1:00 à 	2:00 

I 2:00 à 	3:00 

Il 	3:00 à 	4:00 
Il 	4:00 à 	5:00 

Il 5:00 à 	6:00 

Il 	6:00 à 	7:00 

Il 	7:00 à 	8:00 

8:00 à 	9:00 54.2_ 64 56 50 46 

9:00 à 10:00 51.5 60 54 49 45 

10:00 à 11:00 58.8 70  59 51 45 

Il 11:00 à 12:00 54.5 65 56 50 45 

12:00 à 13:00 .62.3 74 62 52 47 

13:00 à 14:00 
57.7 70 58 51 	- 4 47 

14:00 à 15:00 
5_7_1 67 57 5i 47 

15:00 à 16:00 
543 65 57 51 48 

Il 16:00 à 17:00 
57.3 69 58 52 48 

17:00 à 	18:00 55.6 66 57 52 48 

Il 18:00 à 19:00 60.2 72 62 55 50 

Il  19:00 à 20:00 
62.5 75 59 51 46 

11  20:00 à 21:00 
60.4 69 56 51 48 

Il 21:00 à.22:00 
52.8 60 55 52 49 

22:00 à 23:00 
54.4 64 56 52 49 

Il 23:00 à 	24:00 52.3 59 54 51 48 



\\. 	 
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Représentation graphique 

du niveau sonore L10 

dB(A) 

72 	 

Norme 70  dB(A) 

Norme 
dépassée_ _ _ — 

Niveau sonore 	 

0-1 
	 • 	• 

8 	 

	

6 6 	 

1 	2 	3 	4 	5 	8 	7 	8 	9 10 11 12 13 14 15 18 17 18 19 20 21 22 23 24 

Heures 

Lieu   : 	A-30 Tracy 	 Relevé no :  2  

Localisation:  4505 S t-L aurent 

Date:  nitrinetnal 	FteLires.  08:20à24:00  

Appareil 	101-4921  

4- 	 

62 	 

0 	 

8 

/1  



Relevé no : Lieu:  	A-30 Tracy  

Norme_EILdB(A) 

Norme 
dépassée_ _ _ _ 

dB(A) 

Niveau sonore 	  
68 

66 

64 

62 

60 

58 

56 

54 

52 

3 	4 	5 	6 	7 	0 	0 	10 11 12 13 

Heures 

14 15 10 17 10 10 20 21 22 23 24 

50 

0 	1 

Localisation :  4505 St-Laurent 

Date: 	15 juillet 1981 Heures•  08:20 à 24:00  

Appareil : 	181-4921  

/26 

Représentation graphique 

du niveau sonore L eci  



REIÈVÉ no: 	3 

DATE : 1981/07/16  

I PÉRIODE: 8.00 à 24 . 00 

LIEU: 	A-30 Tracy 	 /27  

   

   

LOCALISATION : 	1922 St-Jacques  

  

  

!PÉRIODE l eci  (h) L i 
(h

)  
L 10  (h) L5 0  (h) 195 (h) 

db LA) db(Aj db (A) db(A) db(A) 

0:00 à 	1:00 

1:00 à 	2:00 

II 2:00 à 	3:00 

3:00 à 	4:00 

4:00 à 	5:00 

Il 	
5:00 à 	6:00 

li 	6:00 à 	7:00 . 

11 	7:00 à 	8:00 

8:00 à 	9:00 65.5 75 69 62 55 

9:00 à 10:00 64.7 76 68 60 51 

Il 10:00 à 11:00 64.3 75 68 60 52 

à 12:00 65.6 75 69 62 55 1 11:00 

12:00 à 13:00 
. 64.7 74 68 62 54 

13:00 à 14:00 65.3 75 68 62 	- 55 

14:00 à 15:00 65.2 76 68 62 54 

15:00 à 16:00 65.7 76 68 62 56 

Il 16:00 à 17:00 66.1 76 69 64 57 

17:00 à 	18:00 
74 69 61 55 

111800 à 19:00 
64.5 72 68 62 53 

1 19:00 à 20:00 65.5 73 68 64 57 

Il 20:00 à 21:00 65.2 73 68 63 55 

21:00 à.22:00 _Il 
63.7 72 67 62 54 

22:00 à 23:00 
62,5 72  

.. 	_ 	71  

______E6 	 q.9 	 53 

123:00 à 2400 
614 	_ 



9 	 

8 	 

67 	 

6 	 

5 	 

• /1 

Norme 70  dB(A) 

Norme 
dépassée_ _ _ — 

Niveau sonore 	 

dB(A) 

	

72 	 

	

71 	 

7 
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Représentation graphique 

du niveau sonore 40 

4 	5 	 8 	9 	10 11 12 13 14 15 18 17 18 19 20 21 22 23 24 

Heures 

Lieu : 	A-30 Tracy. 	 Relevé no : 	 

Localisation • 	1922 St-Jacques 

Date:  16 juillet 1981 	Heures•  08:00 à 24:00 

Appareil • 	181-4921 

.../29 



Lieu : 	A-30 Tracy Relevé no : 3 

    

Localisation 	1922 St-Jacques 

D ate .  16 juillet 1981 

 

Heures• 	08:00 à 24:00  

 

  

Appareil : 	181-4921  

/29 

Représentation . graphique 

du niveau sonore L eci  

dB(A) 
	 Norme L dB(A) 

Norme 
dépassée_ _ _ _ 

Niveau sonore 	 
69 

68 

67 

66 

65 

64  

63 

62 

61 

60 
0 	1 	2 
	

4 	5 	6 	7 	0 	9 	10 11 12 13 141 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 

Heures 

.../30 



REILVE no: LIEU: A - 30 iracy 4 

I DATE: 1981/07/21  

I PÉRIODE: 8:00 à 24:00 

LOCALISATION : 3201 I arnrque 

 

 

PÉRIODE 
_ Leq (h) L 	(h) 1 L 	(h) 10 L50 ( h )  195(h) 

dbIA ,  db(Aj db (A) db(A) db(A) 

0:00à 	1:00 

1:00•à 	2:00 

2:00 à 	3:00 

3:00 à 	4:00 

-11 4:00 à 	5:00 

Il 5:00 à 	6:00 

6:00 à 	7:00 

7:00 à 	8:00 

8:00 à 	9:00 53.6 
e 

64 55 48 41 

9:00 à 10:00 53.3 65 54 47 41 

I 10:00 à 11:00 57.1 69 59 51 44 

11:00 à 12:00 57.4 69 57 50 43 

12:00 à 13:00 .57.3 69 59 53 48 

13:00 à 14:00 
58.8 70 60 52 	- 48 

14:00 à 15:00 
57.7 70 58 51 46 

15:00 à 16:00 56.4 67 57 50 45 

16:00 à 17:00 56.8 69  59 51 47 

17:00 à 18:00 
56.5 69 58 51 46 

18:00 à 19:00 
57.5 69 60 53 48 

19:00 à 20:00 58.3 68 60 55 50 

-Il 20:00 à 21:00 61.8 70 60 54 49 

21:00 à. 22:00 
71.4 68 58 50 45 

22:00 à 23:00 
53.8 66 54 48 41 

23:00 à 	24:00 68.2 77 53 4 . 



dB(A) 

72 

Niveau sonore 	  
70 

Norme 70 dB(A) 

Norme 
dépassée_ _ _ — 

68 

66 

64 

62 

i\v7\v" 	 
Ni 	 

52 

60 

58 

56 

54 

Li eu  : 	A-30 Tracy Relevé no : 

 

   

Localisation :  3201 Larocque 

Date:  21 juillet 1981 	Heures-  08:00 à 24:00  

Appareil: 	181-4921  

/31 

Représentation graphique 

du niveau sonore Lu) 

0 	1 	2 	3 	4 	5 	6 	7 	8 	9 10 11 12 13 14 15 18 17 18 19 20 21 22 23 24 

Heures 

.../32 
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Représentation graphique 

du niveau sonore L eci  

                                 

                    

Norme 67  dB(A) 

Norme 
dépassée_ _ _ 

• Niveau sonore 	 

dB(A) 

73 

                   

                   

                   

                    

71 

                          

                          

                          

69 

                          

                          

                           

67 - 

                       

                       

                       

                           

65 

                          

                          

                           

63 

                          

                          

                           

61 	 

                       

                       

                           

59 

                          

                          

57 

                          

                          

55 

                         

                         

                           

53 

                               

                               

                                 

                                 

01 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 1415161718 W22 2324 

Heures 

Lieu : 	A-30 Tracy  Relevé no : 	 

   

Localisation 	3201 Larocque 

Date:  21 juillet 1981 Heures-  08 : 00  à 24 : 00  

Appareil : 	181-4921  

/33 



EVE no: 
	

LIEU! 	A-30 1racy 
	

/33 

I DATE :  1981/07/22  

I PÉRIODE: 9:00 à 24:00 

LOCALISATION 	8770 Fortier 

 

    

PÉRIODE L q (h) L 1 (h) 1 10 (h) 15 	(h) L95 (h) 
db1A1 db(A) db (Al db(A) — dbfAl  

0:00 à 	1:00 

1:00 à 	2:00 

2:00 à 	3:00 

3:00 à 	4:00 

-11 4:00 à 	5:00 . 

5:00 à 	6:00 

6:00 à 	7:00 

7:00 à 	8:00 

8:00 à 	9:00 

9:00 à 10:00 55.8 66 59 52 44 

10:00 à 11:00 55.5 65 59 52 45 

11:00 à 12:00 57.0 67 60 53 46 

12:00 à 13:00 
55 . 2. 66 58 51 43 

13:00 à 14:00 55.5 65 58 52 	- 44 

14:00 à 15:00 55.9 65 58 53 47 

15:00 à 16:00 56.5 67 59 53 47 

.16:00 à 17:00 56.2 65 59 54 47 

1 17:00 à 18:00 61.4 64 58 52 45 

18:00 à 19:00 56.9 66 59 52 44 

19:00 à 20:00 
55.4 66 58 52 45 

11120:00 à 21:00 
59.5 69 60 53 46 8 2100 à. 22:00 
53.6 64 56 51 44 

22:00 à 23:00 
52.0 60 55 49 42  

23:00 à 	24:00 54.0 62 56 49 42 



Norme 70  dB(A) 

Norme 
dépassée_ _ 

Mveau sonore 	 

dB(A) 

72 

70-4 	 

68 

66 

64 

62 

,\A  

\\,  

60 

58 

56 

54 

Lieu :  A-30 Tracy Relevé no : 

 

   

Localisation 	8770 Fortier 

Date:  22 juillet 1981 	Heures-  9:00 à 24:00  

Appareil • 	181-4921  
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Représentation graphique 

du niveau sonore Lm 

5 	8 - 
	

8 	9 	10 11 12 13 14 15 18 17 18 19 20 21 22 23 24 

Heures 

,../35 



Norme_g_dB(A) ■Ina 

Norme 
dépassée_ _ _ _ 

Niveau sonore 	  

dB(A) 

68 

66 

64 

62 

60 

58 

56 

54 

à 	 

52 

50 

Lieu :  A-30 Tracy 

 

Relevé no : 5 

  

Localisation 	8770 Fortier  

Date:  22 juillet 1981 Heures•  9:00 à 24:00  

Ap pareil :  181-4921  
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Représentation graphique 

du niveau sonore L eci  

0 	 2 	3 	4 	5 	6 	7 	8 	9 	10 11 12 13 14 15 18 17 18 19 20 21 22 23 24 

Heures 

.../36 



ANNEXE # 5 

SIMULATIONS PAR ORDINATEUR 

/36 

.../37 



°me de 

Oui GouvernernerdcbOuÉbec 
teristAre des ThwegPerts 
Servlee de TErrilronnemeoll 

fe e/Iteee.t.t.  
L.  

\ ses 

ETUDE D'IMPACT SONORE 

A-30 
TRACY 

DONNÉES DE CIRCULATION 

PÉRIODE PE le à 17 HEURES 
TYPE DE VOLUME a% VITESSI 
VÉHICULE Y.P.H. Itm/h 

2 Autonebees 1 2 5 7 94 100 
sens Cerdans Mg» 51 4 90 

Cernions lards 32 2 90 

Carnerz Itgors 
Canions loues 

LÉGENDE 

Isophone Lep 

Impact fort 

Barrière enti-brutt 8313:321213313:332121:1 

06strudeuis Made â tTpi (1.8ml tue.dussus du sof 

Itodéfe de simulation ulUsli P.H.W.A •  STAMINA 1.0 

Aciatan4 per le chef stMae 

1.11-111e. 82-09-29 	N0• 1 

.../38 

TechnIçien • 

11111.11111111.11•1111131111•1111•111111111MIIIIIIIMIIIIIIIMMINIIIIIIIIIIIIIMI 

/37 



LÉGENDE • 

hophone Lio 
Impact fort 

Barrière mal-bruit . CIMORR3111:=FP 

ETUDE D'IMPACT SONORE 

A-30 
TRACY 

DONNÉES DE CIRCULATION 

PÉRIODE DE 18 à 17 HEURES  
TYPE DE 	VOLUME 	ii,,, VITESSE 
VEHICULE 	V.P.H. 	 . km/h 

2 	hameau 1 2 5 7 	94 100 
Canions lapes 51 	 4 	90 

sens Camions tourds 3 2 	 2 	90 

Oà»n«eurà mué* à 60 (75m) audezsus dosai 

Modèle de almuhalon singé 	H.W, A. ST A MINA 1.0 

.../39 

-DM. 82-09-29 Ho. 2 

/38 

efflisman 
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ANNEXE # 6 

NORME 

.../40 



50 	60 	70 	30. 	90- 

dB 

Quelques exemples : 

30 

RÉSUMÉ DE LA NORME UTILISÉE PAR LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

(Niveau extérieur selon F.H.P.M. 7.7.3) 

/40 

eq (h) dB 
	

L
10 

(h) dB 

57 	 60 	Bandes "de terrain dans lesquelles la sérénité et la 
tranquillité revêtent une signification extraordinaire. 

Exemples: Amphithéâtres en plein air, zones historiques, 
certaines catégories .de parcs. 

67 	 .70 	Terrains de pique-nique, lieux de récréation, écoles, 
hôpitaux, résidences. 

RÉACTION DE LA COMMUNAUTÉ FACE AU BRUIT 

Action de groupe exerçant 
des pressions politiques 
et des procédures légales 

Revendications publiques 	5 

Organisation d'un groupe 
de pression 

Plusieurs plaintes indi-
viduelles 

3 

Quelques Plaintes indi-
viduelles 

Pas de plaintes 

0 

Références: - Rapport F.H.P.M..7.7.3, 1976 
Bulletin Bruel et Kjaer, 1981 
Réactions de l'homme à son • 
environnement acoustique, 
G.J.Thiessen, 1971 
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RELATIONS ENTRE LES NIVEAUX DE BRUITS THEORIQUEMENT ADMISSIBLES 

ET LES ACTIVITES 1/ 

Catégorie 	Niveaux de bruits 
d'activité 	théoriquement - dBAZ./ 

admissibles 
là, c  (h) 	L-10  (h) e  Description de la catégorie  

  

A 3/- 	 57 	 60 	 Bandes de terrain dans lesquelles la sérénité 

(Extérieur) (Extérieur) 	et la tranquilité revêtent une signification 

extraordinaire et desservent un besoin important 

du public et oti la préservation de ces qualités 

est essentielle si le secteur doit continuerà 

remplir sa fonction. Ces secteurs. peuvent com-

prendre des amphithéâtres, certaines Catégories 

de parcs ou des parties de ceux-ci, des espaces 

libres, ou des zones historiques désignés par les 

autorités locales compétentes. 

B 3/ 	 67 	 70 	 Terrains de pique-nique, lieux de récréation, 

(Extérieur) (Extérieur) . 	terrains de jeux, terrains de sports actifs, et 

parcs qui ne sont pas compris dans la catégorie A, 

ainsi que résidences, motels, hôtels, salles de 

réunions publiques, ecoles, églises, bibliothèque 

et hôpitaux. 

72 	 75 
	

'Terrains aménagés, propriétés ou activités non 

(Extérieur) (Extérieur) 	incluses dans les catégories A ou .B ci-dessus. 



Imm 	 imm 	mn ms am mn dm mn imm 	umm 	mmu 
D 	 Voir les Paragraphes lia et c pour les 

exigences relatives aux terrains non aménagés. 

E4/ 	52 	 55 

(Intérieur) (Intérieur) 
	

Résidences, motels, hôtels, salles de réunions 

publiques, écoles, églises, bibliothèques, 

hôpitaux et auditorium. 

Voir le paragraphe 8 sur la méthode d'application. 

On peut utiliser les niveaux L1 ou L,  eq (mais pas les deux) dans un même projet. 

Les marcs des catégories A et B comprennent tous les terrains (privés ou publics) 

exploités en tant que parcs, ainsi que lés terrains publics mis officiellement de 

côté ou désignés par un organisme gouvernemental en tant que parcs à la date de 

divulgation du projet routier. 

Voir les paragraphes 8c, d et e pour la méthode d'application. 

c. Les niveaux de bruits intérieurs théoriquement admissibles de la catégorie E 

s'appliquent dans les cas suivants: 

(1) activités intérieures sur les terrains où l'on n'a identifié aucune 

activité ou utilisation extérieures sensibles au bruit, et 

(2). situations où les activités extérieures sur un terrain sont soit éloignées 

de la route soit protégées de quelque manière, de sorte qu'elles ne seront 

pas trop gênées par les bruits, contrairement à celles de l'intérieur. 
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ANNEXE 7 

PHOTOS 

.../44 



1- Rues LETENDRE et EVANGELINE, 

cours arrières. 

2..Autoroute 30, à la hauteur 

de la rue LAPLUME. 
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Photo #1 
Cour arrière des maisons de la rue Letendre et Evangéline 

Photo #2 
Vue autoroute 30 à la hauteur de la rue Laplume 
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